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panneau publicitaire illegal

Par benoyt13, le 16/08/2011 à 10:31

Bonjour,
je suis propriétaire d'un appartement avec un syndic bénévole. L'immeuble est une maison de
ville divisé en 3 appartements, 1 local commercial et 2 garages au fond d'une allée mitoyenne
donnant sur l'entrée d'une entreprise (garage).
De retour de vacance le 08/08/2011 un panneau publicitaire de cette même entreprise a été
fixer sur le mur de notre immeuble donnant sur cette allée, coté porte d'entrée. Est-ce normal
que la pose est été effectuée sans aucune demande ? Quels sont mes droits?

Merci de votre réponse.
Cordialement.
B.Deshayes

Par Domil, le 16/08/2011 à 10:52

Qu'en dit le syndic ?

Par benoyt13, le 16/08/2011 à 10:57

Le syndic n'etait pas au courant!!!

Par Domil, le 16/08/2011 à 15:36

Donc le syndic le fait retirer aux frais de celui qui l'a posé après LRAR de mise en demeure de
le retirer sans délai ET de réparer les dégats faits par la pose.

Par benoyt13, le 16/08/2011 à 16:12

Ok merci de cette reponse !!!
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